
Convention collective nationale du personnel au sol des entreprises de transport
aérien du 22 mai 1959. Etendue par arrêté du 10 janvier 1964 JONC 21 janvier

1964 et rectificatif JONC 4 février 1964.

Etendue par arrêté du 10 janvier 1964 JONC 21 janvier 1964 et rectificatif JONC 4 février 1964.

IDCC
 275

SIGNATAIRES
 Organisations d'employeurs :
Syndicat national des transporteurs aériens.
 Organisations syndicales des salariés :
Fédération des cadres de l'aviation civile et commerciale CGC ; Fédération nationale des moyens de transports CGT ;
Fédération des travaux publics et des transports CGT-FO ; Fédération nationale de l'aviation civile CFTC.
 Adhésion :
Association des transporteurs aériens régionaux (ATAR) (16-10-75) ; Fédération nationale indépendante des moyens de
transports, manutention et connexes CFT (12-10-67) ; Fédération générale des transports et de l'équipement CFDT (17-
12-70) ; SCARA par lettre du 04-06-1996. Syndicat national des pilotes de ligne, Roissypôle Le Dôme, 5, rue de La Haye,
BP 19955, Tremblay-en-France, 95733 Roissy-Charles-de-Gaulle Cedex, par lettre du 19 octobre 2005 (BO CC 2005-44).
L'union des aéroports français, 28, rue Desaix, 75015 Paris, par lettre du 23 avril 2007 (BO n° 2007-20). Le syndicat
national autonome du personnel des chambres de commerce et d'industrie (SNAPCC), 47, rue de Tocqueville, 75017
Paris, par lettre du 22 novembre 2007 (BO n° 2007-50)

INFORMATION SUR LA RESTRUCTURATION DE BRANCHE
 Par arrêté ministériel du 23 janvier 2019, pris en application de l'article L. 2261-32 du code du travail relatif à la
restructuration des branches professionnelles, le champ d'application de la convention collective régionale concernant
le personnel de l'industrie, de la manutention et du nettoyage sur les aéroports ouverts à la circulation publique de la
région parisienne (IDCC 1391) a fusionné avec celui de la convention collective nationale du personnel au sol des
entreprises de transport aérien (IDCC 275), désignée comme branche de rattachement.
Dans un délai maximal de 5 ans à compter de l'entrée en vigueur de la fusion des champs, les stipulations des
conventions collectives concernées peuvent être maintenues, dans l'attente de la conclusion d'un accord remplaçant
par des stipulations communes les stipulations régissant des situations équivalentes dans chacune des conventions. A
défaut d'accord au terme de ce délai, les stipulations de la convention rattachée cessent de s'appliquer, à l'exception
de celles régissant des situations spécifiques (Conseil constitutionnel, décision n° 2019-816 QPC du 29 novembre 2019).

CODE NAF
 51-10Z
 51-21Z
 52-23Z
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En vigueur étenduArticle 19
À l'issue de l'entretien préalable, toute proposition de licenciement pour faute constituant une infraction à la discipline, à l'exclusion
du licenciement pour faute grave ou pour faute lourde justifiant une rupture immédiate du contrat de travail prononcée par
l'employeur, est soumise pour avis à un conseil de discipline, lorsque l'intéressé en fait expressément la demande.

Cette demande, formulée par écrit, doit parvenir à l'employeur 8 jours calendaires après la première présentation de la proposition,
envoyée en recommandé avec avis de réception, informant le salarié du motif de son licenciement et du délai dont il dispose pour
saisir le conseil de discipline.

En l'absence de demande de saisine exprimée dans le délai prescrit, ce courrier vaut notification de licenciement.

Si la demande est valablement effectuée, le salarié reçoit copie de l'exposé complet des motifs de sa comparution, avant la tenue du
conseil de discipline. Il a le droit de prendre connaissance de l'ensemble du dossier. Il peut également se faire assister d'une
personne choisie par lui parmi le personnel de l'entreprise.

Le rôle du conseil de discipline est consultatif.

Le conseil de discipline est composé :
– d'un président, désigné par l'employeur, qui a voix consultative ;
– de 2 membres désignés par l'employeur ;
– de 2 représentants du personnel appartenant à la catégorie du salarié qui comparaît et désignés à chaque occasion par l'ensemble
des membres du comité social et économique au lieu où siège le conseil.

Au cas où des représentants ne peuvent être désignés par le moyen de cette procédure, les membres du comité social et
économique les plus anciens de la catégorie à laquelle appartient le salarié en cause sont désignés d'office.

En cas de carence de l'un ou des représentants du personnel visés aux deux précédents alinéas, ou de l'intéressé, dûment
convoqués, le conseil de discipline siège valablement.

À l'issue d'un scrutin secret, l'avis du conseil de discipline est signé et transmis, dans les formes et délais pouvant être précisés dans
le règlement intérieur, par le président à l'employeur à qui il appartient de statuer. Le délai de 1 mois pour notifier le licenciement
court à compter du jour où le conseil de discipline a rendu son avis écrit.

L'avis est également porté à la connaissance du salarié.
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